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Frémissements dans 

l’immobilier ? 

L’été  marquera t’il une 

reprise de l’activité des 

marchés de l’immobilier ? 

Après une chute de près 

de 20% des compromis 

signés au cours du dernier 

trimestre 2008, l’activité 

du  ma r ché  ma rqua i t 

quelques frémissements 

lors du 1er trimestre 2009. 

Un indicateur à suivre de 

très près pour s’assurer de la 

confirmation de la tendance.

Dans ce contexte mouvant, 

Diag + services a décidé d’établir 

un dialogue permanent avec 

ses partenaires, professionnels 

de l’immobilier dont vous faites 

parti. 

C’est la raison d’être de Diag +  

News, votre rendez-vous trimestriel 

avec « l’actu » du diagnostic 

immobilier pour suivre au plus 

près l’évolution de la législation : 

un décryptage simple, une approche 

pragmatique vous permettant 

de conclure plus rapidement vos 

compromis de vente en sensibilisant 

vos clients à leurs 

obligations.

L A  D I R E C T I O N 

  Dialogue et expertise : toute l’actu 

 des diagnostics immobiliers

S o m m a i r e

Ça bouge chez Diag + services 
• 4 nouveaux experts à votre service 
• Deux nouveaux diagnostics 

Les actus du marché : 
Chiffres & Tendances 

Les bonnes pistes : Nouveauté 
2009, l’Eco-prêt à taux « Zéro » 

Diagnostics à la une : plomb et 
électricité

Réglementation : Loi Boutin et 
location 

ZOOM SUR : 

• Le Conseil En Performance 
Energétique: une démarche en 4 
temps 

• Le diagnostic thermographique 

 

Animation point de vente
Conseil en Performance Energétique
LEROY MERLIN partenaire de 
Diag + services

Conseil en Performance Energétique

LEROY MERLIN partenaire de Diag + services

En juin dernier Vincent CUCHERAT, Directeur 

de LEROY MERLIN à Houdemont, dans la 

banlieue nancéenne lance une initiative 

originale : faire faire des économies à ses 

clients par le biais du Diagnostic « CPE » 

le Conseil en Performance Energétique . 

Il choisit Diag + services pour faire de la 

pédagogie autour de ce thème les vendredi 

et samedi, au moment de la plus forte 

fréquentation de son point de vente.

« Il s’agissait de mieux 
faire découvrir à nos 
clients les possibilités 
d’amélioration de leur 
habitation, les économies 
qui peuvent en découler, 
et les crédits d’impôts 
qui leur sont parfois 
assort i s  »  sou l igne 
Vincent CUCHERAT.

En cohérence avec la politique « durable » 
dans laquelle l’enseigne est engagée 
depuis plusieurs années et sa volonté 
d’accompagner ses clients dans leurs choix, 
il décide de faire de la pédagogie autour du 
Conseil en Performance Energétique. « Mon 
objectif est de décrypter les informations 
et de donner à nos clients une information 
claire et pratique. 
Comment dépenser moins en consommant 
mieux ? Qu’est ce qu’un CPE ? A quoi ça 
sert ? Comment ça se passe ? Où investir en 
premier ? ...Autant de questions auxquelles 
seul un professionnel expert en la matière 
peut répondre. 

C’est pour cette raison que nous avons fait 
appel à Diag + services. C’est un prestataire 
de référence en la matière ».
Durant deux journées entières Diag + services 
a détaché quatre de ses experts pour les 
mettre à la disposition des clients du point 
de vente. L’animation incluait la présentation 
du Conseil en Performance Energétique, 
mais également la thermographie ainsi que 
l’ensemble des diagnostics immobiliers.

PLV dynamique, documentation didactique 
pour les utilisateurs, quatre professionnels 
« pointus » sachant se mettre à la portée 
de leurs auditeurs et une remise de 25% 
offerte par LEROY MERLIN… toutes 
les conditions étaient réunies pour un 
succès….

L’opération sera reconduite dès la 

rentrée avec 10 points de vente 

supplémentaires.  

Animation point de vente
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Amiante - Plomb - Loi Carrez - DPE - Gaz - Electricité - PTZ  - Etats des lieux

Siège social :
Diag + services Metz 

1, rue Daga
57050 Metz DLP

Diag + services Meursault
7, rue des Ecoles
21190 Meursault

Partout un seul numéro

Tél.  03 87 50 77 51
Fax Metz  03 87 50 47 66

Fax Beaune  03 80 21 95 65

www.diag-plus-services.fr

contact@diag-plus-services .fr

Le conseilLa réactivité 

immédiate

L’expertise La disponibilité

Des solutions sur 

mesure pour des 

prix étudiés

Une logistique 

à la pointe de la 

technologie
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Une démarche en 4 temps 
1  La Photographie : 

Qu’elle est la Performance  

Energétique de votre Habitat 

2  Que faut-il faire ? Où ? Quand ? pour faire baisser vos factures ? 

3  Combien ça coûte ? 

    Le chiffrage des travaux ! 

4  Quels bénéfi ces attendre ? 

- en matière de performance 

énergétique et d’émission de CO2

TRAVAUX / SOLUTIONS

Temps de retour brut 
sur investissement  
(hors crédit d’impôt, hors coût 
d’entretien et de maintenance 
des équipements)

Chiffres & Tendances
2008    les prix font de 

la résistance

Baisse du volume de 20% 
en moyenne tous marchés 

confondus 
(929300 transactions en 

2007 à 746400 transaction 
en 2008)

• Appartement, l’indice 
INSEE NOTAIRE des prix 

constate une baisse :
Pour la France : -1.5%

Pour la province : -3.5%
Pour l’Ile de France : +0.8%

• Maison, l’indice INSEE 
NOTAIRE des prix constate 

une baisse :
Pour la France : -4%

Pour la province : -4.4%
Pour l’Ile de France : -2.9%

2009  

Dans sa dernière note 
« Notaires de France » 
estiment que les prix des 
logements devraient baisser 
de près de 10% dans 
les grandes métropoles, 
tandis que le nombre des 
transactions devraient se 
contracter de plus de 30% au 
premier trimestre.
Même observation du coté 
de la FNAIM (Fédération 
Nationale de l’Immobilier) qui 
table sur une baisse des prix 
de 5% à 10% en 2009 (cf les 
Echos du 8 avril 2009)

Diagnostic plomb
Plomb et saturnisme infantile : un dépistage sous surveillance
Le Saturnime est une maladie due à la présence de plomb dans le sang. 
Elle touche le système nerveux et peut entraîner la mort dans les cas 
extrêmes.
En 2005, 9000 enfants avaient subi un test de détection (Plombémie), 
soit 3 fois plus qu’en 1995.
500 cas sont déclarés en France par an. Elle reste une intoxication 
courante, cause principale de la maladie : les peintures au plomb. Autre 
renseignement de l’étude de l’institut national de la veille sanitaire 
(InVs) : dans les deux tiers des cas, l’enfant résidait dans un habitat 

collectif.

Le CPE (Conseil en Performance Energétique) 

va plus loin que le DPE. Le Diagnostic de 

Performance Energétique  obligatoire depuis 

2007 mesure le comportement énergétique 

des habitations en termes de consommation 

et de rejet de gaz à effet de serre dans 

l’atmosphère.

Le CPE analyse et détecte les faiblesses 

et dysfonctionnements de l’habitation en 

termes énergétiques et il les complète par des 

recommandations sur des mesures correctives 

à mettre en œuvre.

Loi Boutin et location : mention 

de la surface habitable

Dans les transactions portant sur un logement 

en copropriété, la surface habitable doit 

obligatoirement être mentionnée dans l’avant-

contrat et le contrat. 

Une disposition similaire est prévue par la loi 

de mobilisation pour le logement et la lutte 

contre l’exclusion (loi LMLLE ou loi Boutin) 

pour les baux d’habitation. La loi prévoit en 

effet que les bailleurs auront l’obligation de 

préciser la surface habitable du bien loué dans 

leur contrat de location. 

Cette obligation ne concerne que les locations 

vides et à usage de résidence principale. 

Ne sont donc pas concernées par cette 

obligation les locations meublées, secondaires 

et saisonnières.

 

Nouveauté 2009 : 
l’Eco-prêt à taux « Zéro » 
Financer aujourd’hui les économies d’énergie de demain !

« L’éco-prêt à taux zéro » est entré en application le 1er avril dernier. 
Cette mesure phare du Grenelle de l’Environnement promise par le 
Ministre de l’Ecologie Jean-Louis Borloo vise à favoriser les rénovations 
thermiques des logements anciens du privé ;
En effet, consommant plus de 40% de l’énergie fi nale et contribuant 
pour près du quart aux émissions nationales de gaz à effet de serre, 
le secteur du bâtiment était l’un des points de progrès majeurs mis 
en exergue lors du Grenelle de l’environnement.
L’éco-prêt à taux zéro doit permettre aux particuliers de fi nancer 
des travaux d’isolation et de rénovation thermique dans leurs 
résidences principales.

• à qui s’adresse t’il ? à tous les propriétaires immobiliers

• Quel est le montant du fi nancement ? jusqu’à 30 000 euros

• Qui le fi nance ? les banques distribuant l’éco-prêt taux zéro

• Où vous informer ? Diag + services est à votre disposition pour :
    - faire un diagnostic
    - vous conseiller sur les travaux à réaliser
    -  vous indiquer les banques distribuant « l’éco-prêt à Taux Zéro ».

ACTUALITÉS

Les actus du marché

Les bonnes pistes
LE CONSEIL EN PERFORMANCE ENERGÉTIQUE
L’art de concilier confort et économie d’énergie.

4  nouveaux experts à votre service
Malgré un contexte économique tendu, Diag + services poursuit sa 
croissance et accroît son positionnement sur l’Est de la France : 
Lorraine, Côte d’Or, Saône et Loire et Haute Savoie. Une progression 
maîtrisée permettant de conjuguer les atouts de proximité de terrain 
et une qualité de services et de relationnel qui sont notre « marque 
de fabrique ».
4 nouveaux experts certifi és sont venus étoffés notre équipe. 
Cette arrivée de « sang neuf » nous permet d’être encore plus réactifs 

pour répondre à vos demandes.

2  nouveaux diagnostics pour 
la maîtrise de la consommation d’énergie
Soucieux de vous offrir un éventail complet de solutions, Diag + service 
mène une veille permanente sur l’évolution des marchés et des grandes 
tendances société. Une démarche qui nous permet de maîtriser bien en 
amont les exigences du législateur et de nous équiper d’instruments de 
mesure à la pointe de la technologie. Ainsi, dans le cadre du Grenelle 
de l’environnement et des impératifs de maîtrise de la consommation 
d’énergie, Diag + services vous propose 2 nouveaux diagnostics : 
• le Conseil en Performance Energétique (cf article page 3)
• le Diagnostic Thermographique 

Ça bouge 
chez Diag+services

Diagnostics à la une

RÉGLEMENTATION : DÉCRYPTAGE

Diagnostic électricité
Une alerte prise au sérieux par les vendeurs et les acheteurs
Une étude faite par « DIMAG » met en évidence que très peu de biens 
sont exempts d’anomalies. 
95 à 100% des diagnostics électricité réalisés permettent de détecter 
au moins une anomalie.
Le diagnostic électricité a un réel impact auprès des vendeurs et des 
acquéreurs et il est perçu comme un moyen de détecter les risques 
potentiels et d’y apporter une solution préventive.

Le diagnostic thermographique 

Indispensable pour la chasse aux «fuites 

de calories»

Le diagnostic thermographique permet de mesurer la 

qualité de l’isolation thermique de votre habitation 

et de détecter  les zones de fuite : pont thermique, 

étanchéité à l’air, humidité.

Un appareillage sophistiqué à la mesure 

de vos exigences

Comme en médecine, la qualité du diagnostic est liée à la 

fois à l’expertise du professionnel et à la technologie des 

outils de détection. Toujours à la pointe de l’innovation, 

Diag + Services utilise le meilleur des instruments de 

mesure et actualise en permanence ses équipements : 

dernier en date, l’acquisition d’un outil supplémentaire 

pour réaliser le diagnostic thermographique.

O B J E C T I F S 
• Plus de confort à moindre prix, 

tout en réduisant l’impact sur l’environnement.

• Une augmentation de la valeur marchande 
de votre bien immobilier.
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Priorité au bon sens : 
un planning d’actions 
hiérarchisé
Le CPE est un outil qui suggère un 
calendrier d’actions réalistes, dont la 
mise en œuvre est à planifi er en fonction 
des économies d’énergie qui vont en 
découler. Exemple : si votre maison est mal 
isolée et que votre facture de chauffage 
explose. La première opération qui vous 
sera conseillée sera l’isolation de la zone 
de fuite de calories

Cette approche méthodique vous permet 
d’avoir un calendrier de travaux bien pensé 
avec un effet rapide sur votre facture 
énergétique.

Le CPE est le premier outil à mettre en 
œuvre pour anticiper les effets de la hausse 
du coût des énergies et programmer les 
mesures correctives pour diminuer les 
factures d’énergie. 

Diag + services vous accompagne dans 
cette démarche.

2 3

Cette obligation ne concerne que les locations vides et à usage de résidence principale.


